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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Prolongation des droits aux indemnités de chômage
Question écrite n° 29552

Texte de la question

M. Guy Bricout interroge Mme la ministre du travail sur les conditions d'indemnisation de Pôle emploi des
demandeurs d'emploi arrivant en fin de droit dans le mois qui suit la levée des mesures de confinement. Dans
ce cadre, M. le député souhaite attirer son attention sur ces demandeurs d'emploi qui n'auront eu, au même titre
que ceux en fin de droit pendant le confinement, l'opportunité de chercher un emploi ou de finaliser leur projet de
création d'entreprise, durant cette période où l'activité économique était en suspens dans de nombreux secteurs.
Il souhaiterait donc connaître sa position sur le sujet et savoir si elle entend mettre en œuvre une mesure visant
à prolonger les conditions d'indemnisation des personnes dans de telles situations, afin de ne pas les pénaliser
suite à l'obligation de se soumettre au confinement et pour leur permettre de rechercher activement un emploi,
dans une période qui sera encore perturbée.
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